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1. Comment définir ce qu'est la réalisation 
de la Qualité d'un Lieu de Vie et d'Accueil? 

A la question, qu'est-ce que la Qualité d'un Lieu de vie et d'Accueil? Chaque 
personne interrogée peut répondre avec plus ou moins de pertinence, selon 
sa connaissance du sujet et l'expertise qui lui est reconnue en la matière. Le 
résultat reste toutefois en partie aléatoire car  même en présence d'un 
"expert" la part de subjectivité reste importante dans l'expression du "point 
de vue" de celui-ci. Le poids de ses positions (ses connaissances partielles 
liées à sa culture, à ses pratiques quotidiennes) et de ses dispositions (ses 
intentions dans sa situation d'interviewé, dans un contexte donné) pèsent 
plus ou moins lourdement pour l'obtention d'une réelle objectivité dans ses 
propos (voir fiche n° 1). 

Il reste que l'objectif de définir la Qualité d'un Lieu de Vie et d'Accueil est 
d'un intérêt majeur pour les personnes concernées, les accueillis et 
accueillants des structures, les organismes mandataires, les familles, la 
collectivité en général. Alors pourquoi ne pas associer différents acteurs à la 
spécification de la Qualité d'un Lieu de Vie et d'Accueil? 

Postulons, que ce qui se conçoit collectivement se pense plus justement, les 
mots pour le dire viennent plus aisément et les pratiques qui en découlent se 
réalisent plus sûrement. 

C'est en prenant le parti éthique de la participation, de la mutualisation des 
intelligences (voir fiche n° 2), du dialogue, du respect réciproque qu'a été 
construit le référentiel coopératif qu'il vous est proposé progressivement de 
découvrir dans les pages suivantes.

Comme le soulignent les fiches n° 1 et 2, ce travail d'élaboration d'un 
référentiel coopératif doit permettre d'évoluer (au niveau des individus, des 
groupes, des partenariats et des réseaux), dans la conception et la réalisation 
du fonctionnement des lieux de vie et d'accueil. 
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Fiche n° 1

Cercle vicieux dans la conception et la réalisation d’une action

Absence d’utilisation d’un référentiel commun ouvert

Perceptions individuelles
groupales, partielles,
partiales, implicites,

non validées
du phénomène

Points de vue de rejets 
forts et exclusifs concernant 
certains aspects essentiels de 

l'action, découlant de la 
subjectivité dominante

Perceptions individuelles
groupales de dysfonctionnements

réguliers dans le traitement
de l'action

Ignorances contextuelles
relativement importantes

de certains aspects essentiels
de l'action

Points de vue d'adhésion 
forts et exclusifs concernant 
certains aspects essentiels de 

l'action, découlant de la 
subjectivité dominante
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Utilisation d’un référentiel coopératif

Perceptions communes,
complexes, cohérentes,

objectivées, validées
du phénomène

Points de vue de rejets
concernant certains aspects 

essentiels de l'action, découlant 
d'un choix pragmatique, relatif 

aux contraintes et enjeux 
circonstanciels

Perceptions communes, d'une
meilleure réalisation dans le 

traitement de l'action

Ignorances accessoires
de certains aspects essentiels

de l'action

Fiche n° 2

Cycle vertueux dans la conception et la réalisation d’une action

Points de vue d'adhésion  
concernant certains aspects 

essentiels de l'action, découlant 
d'un choix pragmatique, relatif 

aux contraintes et enjeux 
circonstanciels
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2. Réaliser "La Qualité d'un Lieu de Vie 
et d'Accueil" 

Tel est donc le thème traité par le groupe de travail. Il s'agissait de se 
donner un outil de communication, un référentiel commun pour résoudre le 
problème de mettre en oeuvre et de piloter avec toute la qualité 
éthiquement et techniquement souhaitable, le fonctionnement d'un lieu de 
vie et d'accueil.

L'élaboration du référentiel coopératif produit et du mémento lexical 
associé (qui est développé ci-après), a été réalisé par l'utilisation de la 
méthode ECARTS ², implantée aujourd'hui dans plus d'une centaine de 
sites nationaux.

La démarche proposée a abouti grâce à la qualité de l'engagement des 
participants, à leur forte mobilisation cognitive individuelle et collective. 
L'implication constatée de leur part témoigne aussi de leur souci de 
promotion des personnes accueillies dans les structures. Le travail a pu 
aussi être mené à bien grâce au financement de cette formation-action par 
la Région Poitou- Charentes et du Gerpla.
Qu'ils en soient tous sincèrement remerciés.

Le travail coopératif au quotidien qui s'appuiera sur ce travail préalable de 
conception, de rationalisation de l'activité professionnelle ne manquera pas 
d'être rénovateur, gage de dynamisation pour les hommes et femmes 
concernés et gage de réussites supplémentaires au bénéfice des personnes 
aidées.

² ÉCARTS© : Élaboration Coopérative et Adaptée de Référentiels pour Tracer des Stratégies 
modèle et marque déposés à l'INPI 
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La qualité d’un lieu de vie et d’accueil

Affirmer l’autonomie 
du projet des 
accueillants

Offrir un lieu ouvert 
adapté à la 

problématique 
psychosociale 
des personnes 

LE THÈME

LES OBJECTIFS 
FONDAMENTAUX

LES OBJECTIFS PRINCIPAUX

Garantir un accueil 
individualisé 

dans un espace à 
dimension familiale

Promouvoir la vie dans un espace 
familial élargi et/ou 

communautaire.

Mettre en place avec la personne 
accueille un accompagnement 

individualisé de développement

Assurer des repères psycho-
éducatifs structurants.

Garantir le choix entrepreneurial et 
éthique des accueillants.

Faire preuve pour les accueillants 
de polyvalence, de capacités à 

comprendre, à se former et à se 
remettre en cause.

Valoriser l’ouverture du lieu de 
vie 

Organiser l’adaptation 
du cadre d’accueil au projet.

Établir le partenariat avec 
l’ensemble des services et 
des personnes concernés.

Assurer aux accueillants la 
responsabilité, l’autonomie d’un 

fonctionnement contractuel.
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Le nombre de personnes 
accueillies est limité à dix et le 
taux d’encadrement adapté au 
type d’accueil est au minimum 

d’un permanent pour deux 

Promouvoir la vie dans 
un espace familial élargi 
et/ou communautaire.

REFERENTIEL COOPERATIF méthode ECARTS © OUTIL POUR APPREHENDER LA COMPLEXITE ET LA QUALITE D’UNE ACTION
Ce référentiel renvoi à un mémento lexical qui illustre chaque indicateur général et précise leur sens. Il a été conçu avec et à partir des compétences 
des acteurs du terrain, et validé opérationnellement et culturellement dans leur environnement. Il constitue un régulateur sémantique pour la 
coopération.

L’accueil entraîne un temps 
d’observation et d’élaboration 

d’un bilan initial sur les capacités 
d’adaptation 

de la personne accueillie.

Mettre en place avec 
la personne accueille 
un accompagnement 

individualisé 
de développement.

Les valeurs de responsabilité, du 
droit à l’erreur, à la différence, du 
goût de l’effort, du respect de soi 

et des autres, et du vivant en 
général sont promus

Assurer des repères 
psycho-éducatifs 

structurants.

Le(s) responsable(s) du lieu  choisi 
son statut juridique, 

son implantation territoriale 
et son cadre d’accueil.

Garantir le choix 
entrepreneurial et éthique 

des accueillants.

L’existence du lie de vie et 
d’accueil s’appuie sur un statut 

national 
défini par la loi.

Assurer aux accueillants 
la responsabilité, 

l’autonomie
d’un fonctionnement 

contractuel.
Chaque accueillant assume 

l’ensemble des activités 
nécessaires à la maintenance, à la 

vie 
quotidienne du lieu, à l’animation 
de celui-ci, en lien avec ses pairs.

Faire preuve pour les 
accueillants de 
polyvalence, 

de capacités à 
comprendre, 

Les accueillants et les accueillis 
participent aux différents aspects 

de la vie  sociale locale.
Valoriser l’ouverture 
du lieu de vie avec 
l’environnement.

Le lieu de vie répond aux 
normes d’hygiène et de sécurité 
d’un habitat familial, dans un 

environnement naturel adapté.

Organiser l’adaptation
du cadre d’accueil

au projet.

Le lieu de vie et d’accueil a établi 
un inventaire exhaustif 

des personnes ressources 
susceptibles d’être partenaires.

Établir le partenariat 
avec l’ensemble des 

services et des personnes 
concernés.










































